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Ce chapitre présente deux approches de management pour mettre en œuvre une 

démarche d’achat responsable au sein de votre organisation :

Le processus des Etapes Procura+ – qui propose un système de management 

simple, � exible mais le plus complet possible, pour pouvoir responsabiliser 

ef� cacement les achats d’une collectivité ou d’un établissement public – 

Sections 1 - 3

Démarrage rapide Procura+ – une approche simpli� ée qui permet de se lancer 

directement dans la démarche d’achat responsable, sans avoir à déployer un 

système de management complet – Section 4

Beaucoup de collectivités et d’établissements publics disposent déjà d’un système de 

management approprié pour la mise en œuvre d’une politique d’achat responsable, 

comme un système de management environnemental (SME). Le processus des 

Etapes présenté ci-dessous peut cependant apporter quelques idées supplémentaires 

quant à son adaptation.

•

•

Le Processus des Etapes Procura+

- introduction
A� n de garantir sa fonctionnalité et son ef� cacité, le processus des Etapes a été 

conçu en partenariat avec un groupe de collectivités pilotes[1], et il se base sur un 

cycle de management traditionnel : le modèle PDCA (« Plan, Do, Check, Act » : 

Plani� er, Déployer, Contrôler, Améliorer). En suivant les étapes présentées ci-après, 

il est possible d’intégrer une logique d’amélioration continue des performances 

environnementales, sociales et économiques. La démarche comprend la formulation 

d’un Plan d’Actions pour l’achat responsable, son déploiement, le suivi de sa mise en 

œuvre, l’évaluation des résultats et la mise en place d’éventuelles actions correctives. 

Le schéma suivant donne un aperçu des différentes étapes à suivre :
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1.1. Un cadre � exible 

Le processus des Etapes Procura+ présenté ci-dessus a été conçu dans une volonté de 

� exibilité, a� n d’être applicable à chaque collectivité et établissement public, quelque 

soit sa taille ou son organisation interne. Chaque Etape peut donc être abordée de 

manière plus ou moins approfondie. Par exemple :

[1] www.iclei-europe.org/relief

Schéma 1 : Schéma 1 : 

Aperçu du processus Aperçu du processus 

des Etapes Procurades Etapes Procura++
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Le système peut être appliqué soit à l’ensemble de la collectivité, soit 

à l’échelle d’une direction. Commencer par responsabiliser une ou deux 

Directions peut être plus approprié pour une collectivité de grande taille, 

où la thématique est nouvelle et où il est préférable de déployer quelques 

actions pilotes au préalable.

Dé� nir un nombre limité de produits et services à responsabiliser. Les 

collectivités qui débutent peuvent souhaiter commencer leur démarche en 

se consacrant à un ou deux produits/services. Les actions pilotes sont en effet 

très utiles pour démontrer le caractère opérationnel et les avantages de l’achat 

responsable. Les collectivités et établissements publics disposant de plus 

d’expérience peuvent appliquer le processus des Etapes à l’ensemble de 

leurs achats. 

Le processus des Etapes s’adapte également à différentes volontés politiques 

pour la mise en œuvre d’une démarche d’achat responsable – voir section 

ci-dessous. Une approche « Démarrage Rapide » est en effet décrite à la � n de ce 

chapitre (Section 4). Elle permet de se lancer directement dans la responsabilisation 

des achats sans pour autant mettre en place un système de management complet. 

Bien que rien n’empêche la réalisation immédiate d’actions d’achat responsable, 

la mise en œuvre d’une démarche systématique et pérenne peut éventuellement 

exiger un système de management tel que le processus des Etapes Procura+.

1.2. Soutien politique

Il est essentiel que la mise en œuvre d’une politique d’achat responsable soit 

soutenue politiquement. De nombreuses expériences en Europe démontrent 

clairement que sans un soutien politique approprié, il peut se révéler très dif� cile 

pour les agents en charge de la démarche, d’obtenir la coopération de tous les 

collaborateurs.

L’existence d’une politique d’achat responsable, à travers une délibération par 

exemple, constitue une base très utile pour adopter une approche cohérente et bien 

coordonnée. Les élus doivent représenter un soutien politique permanent quant à 

l’engagement en faveur de l’achat responsable. En l’absence d’une telle politique, les 

efforts risquent d’être plus individuels que collectifs et ne pas garantir l’implication 

de l’ensemble de l’organisation. Il sera également plus dif� cile d’inciter les acheteurs 

publics à intégrer des considérations environnementales et sociales au sein du 

processus d’appel d’offres, s’ils ne disposent pas d’un engagement clair de leurs 

élus locaux en ce sens.

Le soutien politique pour l’achat responsable peut prendre plusieurs formes et être 

formulé à différents stades. La mise en oeuvre du processus des Etapes Procura+

dépendra alors du choix initial :

Un engagement politique à mettre en œuvre une démarche d’achat 

responsable– la Politique d’Achat peut contenir comme principe général 

l’intégration de considérations environnementales et sociales au sein des 

appels d’offres. L’autorité adjudicatrice s’engage ainsi à respecter ce principe et 

la mise en œuvre du processus des Etapes Procura+ permettra de concrétiser 

cet engagement. 

La formulation de la politique est alors un préalable à l’Etape 1 – comme 

indiqué sur le schéma de droite,

•

•

•
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Une politique globale d’achat public responsable 

– une connaissance des pratiques d’achat permet de dé� nir des objectifs 

clairs autour desquels s’articule la politique globale d’achat responsable (des 

informations supplémentaires sur le développement d’une politique de ce type 

sont proposées dans le CD ROM ci-joint ou sur www.procuraplus.org).

L’Etape Une constitue alors le stade préparatoire, un inventaire des pratiques 

qui permettra de disposer des informations nécessaires pour � xer des objectifs 

concrets. L’Etape 2 servira alors à formaliser l’atteinte de ces objectifs au sein 

d’une politique globale – comme indiqué sur le schéma de droite.

La participation à Procura+ implique d’avoir formulé un engagement politique pour 

l’achat responsable dans les deux ans qui suivent l’inscription à la Campagne.

1.3. Attribuer les responsabilités

Un système de management ne peut pas fonctionner tout seul. Avant de pouvoir 

démarrer le processus des Etapes, il est donc essentiel de dé� nir les responsabilités 

de chacun.

Une fois encore, le nombre de personnes impliquées dans le processus dépendra de 

l’étendue des actions à réaliser et des moyens disponibles en interne. Dans le cas le 

plus sommaire, une personne en interne sera chargée de piloter le projet et aura donc 

l’entière responsabilité de la coordination des cinq étapes – ceci suppose de pouvoir 

compter sur le soutien des collaborateurs.

Si la politique d’achat responsable couvre un grand nombre de domaines, la mise 

en place d’un Groupe de Travail supervisé par un coordinateur pourra se révéler 

plus ef� cace. Des représentants des Directions Achats, Environnement, Finances, 

Communication… seront intégrés à ce Groupe de Travail a� n de contribuer 

directement à l’élaboration et au déploiement du Plan d’Actions Achat Responsable. 

La composition et la taille du Groupe de Travail dépendront des caractéristiques 

organisationnelles de la collectivité ou de l’établissement public. 

Les participants Procura+ désigneront un contact en interne chargé des 

communications avec ICLEI.

Les Etapes Procura+

2.1. Etape Une : Préparation

Objectifs Etudier les caractéristiques actuelles des achats 

grâce à la réalisation de l’Inventaire des Pratiques 

Dé� nir le champ d’actions :

Les actions doivent-elles couvrir l’ensemble de 

l’organisation ? Ou juste certaines Directions ?

Quels groupes de produits/services sont les plus 

pertinents ?

•

•

•

•

Livrables Inventaire des Pratiques, comprenant la Grille 

d’Evaluation des Achats

Périmètre des actions

•

•

•
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Avant de passer à la mise en oeuvre concrète de la responsabilisation des achats, 

certaines tâches préparatoires sont à accomplir. 

Premièrement, il s’agit de réaliser une étude de la situation actuelle (Inventaire des 

pratiques d’achat) – cette étude permettra avant tout d’identi� er les actions à mener 

en priorité et servira ensuite de base au référentiel d’évaluation pour mesurer les 

progrès.

Deuxièmement, il est nécessaire de dé� nir les Directions concernées par la mise en 

œuvre de la démarche d’achat responsable (toute l’organisation ou juste certaines 

Directions) et quels seront les produits/services visés. 

2.1.1. Méthodes de mise en oeuvre

L’Etape Une peut être abordée selon des approches différentes, comme indiqué 

ci-dessous :

Modèle 1 : Approche globale

Effectuer un inventaire complet 

des pratiques d’achat pour tous les 

produits/services et Directions

Sélectionner des produits/services et 

Directions à responsabiliser au moyen 

de cet inventaire

L’approche globale (celle nécessitant le plus de temps) consiste à effectuer en premier 

lieu un Inventaire des Pratiques (voir Section 2.1.3 ci-dessous) pour toutes les activités 

liées à la commande publique (tous les produits/services et toutes les Directions) 

de la collectivité ou de l’établissement. Les résultats de cette étude permettront 

de sélectionner les groupes de produits et les Directions les plus appropriés pour 

entamer la démarche. Pour les collectivités et organisations de taille importante, 

effectuer cet inventaire global pourra être un exercice relativement fastidieux, il est 

donc recommandé d’utiliser plutôt les modèles 2 ou 3. 

Modèle 2 : Approche simpli� ée

Sélectionner les produits/services 

et les Directions à impliquer

Effectuer un inventaire des pratiques 

ciblé sur les Directions  et produits/

services sélectionnés uniquement

Cette seconde approche est beaucoup plus simple. Le choix des produits/services et 

des Directions est effectué en premier lieu, ce qui permet de limiter l’inventaire des 

pratiques aux sélections effectuées. 

Ces choix pourront naturellement être in� uencés par des politiques locales d’ores et 

déjà en place. La démarche pourra alors rechercher la plus grande cohérence avec des 

objectifs politiques et sélectionner les produits/services pertinents. (Plan Climat local, 

politique de réduction des déchets, utilisation de bois certi� é…)

Modèle 3 : Approche combinée

Effectuer une 

sélection de produits/

services et Directions 

potentiels à considérer

Effectuer un inventaire 

ciblé de la sélection de 

produits/services et 

Directions

Choisir parmi cette 

sélection  les produits/

services et les 

Directions concernés

La dernière approche est une combinaison des deux précédentes. Une première prise 

de décision concerne le choix des groupes de produits/service et des Directions les 

plus appropriés pour la démarche de responsabilisation des achats. Un Inventaire 

des Pratiques spéci� que aux choix effectués en premier lieu est réalisé. Les résultats 

permettent ensuite d’af� ner les choix pour la prise de décision quant aux groupes de 

produits/services et Directions prioritaires. 

2.1.2 Sélection de groupes de produits/services

Le choix relatif au nombre et au type de groupes de produits/services dont l’achat 

est à « responsabiliser » va dépendre de certains facteurs. Par exemple :

Le degré d’expertise et les moyens disponibles pour la mise en œuvre,

Les enjeux locaux environnementaux et sociaux, 

Le poids budgétaire de certains groupes de produits/services, 

Les degrés d’implication des différentes Directions au sein de l’établissement 

ou de la collectivité,

La disponibilité sur le marché national de produits/services « durables » 

à un prix raisonnable. 

Les six groupes de produits Procura+ ont été sélectionnés selon certains de ces 

critères, et notamment la part qu’ils représentent dans les budgets des acteurs 

publics, les impacts positifs qu’ils peuvent générer au regard des aspects 

environnementaux et sociaux, et en� n la disponibilité sur le marché européen 

d’alternatives « durables » et abordables. Il est donc intéressant de considérer 

ces groupes lors de la sélection des produits/services dont l’achat est à « responsabiliser ».

Les participants à Procura+ des produits/services dont l’achat est à « responsabiliser ».

Les participants à Procura+ devront responsabiliser les achats relatifs à au moins un 

des six groupes de produits proposés.

2.1.3 L’Inventaire des Pratiques

L’Inventaire des Pratiques est un stade préparatoire très important pour la mise en 

œuvre de la démarche. Il comporte deux éléments clés :

Une étude de l’organisation de la commande publique – S’agit-il d’une 

organisation centralisée/décentralisée ? Quelles sont les personnes et les 

Directions impliquées ? Quel est leur type d’implication ?

La Grille d’Evaluation des Achats – Elle permet la collecte de données sur les 

quantités achetées pour un produit/service spéci� que, le prix correspondant 

ainsi que les éventuels critères environnementaux/sociaux utilisés. 

Cette Grille d’Evaluation est à la base du suivi continu des activités liées à la 

mise en oeuvre des Etapes Procura+.

•

•

•

•

•

1.

2.
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L’Inventaire est essentiel car il permet à l’autorité adjudicatrice d’obtenir des éléments 

facilitant la prise de décision, permettant de � xer des objectifs réalistes tout en 

disposant d’un référentiel de suivi des progrès. Il permet d’optimiser la démarche 

d’achat responsable grâce à l’identi� cation des voies d’amélioration des pratiques de 

gestion. Il peut aussi se révéler être un outil de communication interne très ef� cace. 

Etude de l’organisation de la commande publique

La plani� cation de la responsabilisation des achats passe par une connaissance très 

précise de l’organisation de la commande publique relative aux produits/services 

visés – par exemple, qui est impliqué dans la commande publique et de quelle 

manière ? Qui formule les spéci� cations ? Qui rédige les appels d’offres ? Qui est 

l’utilisateur � nal ? Toutes ces informations seront utiles pour compléter la Grille 

d’Evaluation des Achats. Le niveau de détail de cette étude dépendra largement des 

ressources disponibles. Il est toutefois possible d’aborder les questions suivantes :

Objectifs Ces questions portent sur l’identi� cation des personnes impliquées aux processus 

décisionnels liés à la commande publique. On peut ainsi déterminer qui doit être 

associé aux activités de responsabilisation des achats. 

L’in� uence de chaque Direction sur l’achat de certains produits/services peut 

varier considérablement – des marques ou des fournisseurs spéci� ques peuvent 

en effet être exigés par certaines Directions.

Ce questionnaire permettra également de savoir si l’autorité adjudicatrice est 

actuellement liée à des fournisseurs par des contrats de long terme. S’il y en a, 

il est préférable de s’intéresser à d’autres groupes de produits/services. 

Question
1.  Qui est responsable de l’achat des produits/services sélectionnés ? 

L’achat est-il centralisé ?

2.  Quelles Directions utilisent les produits/services ? 

(Seulement si l’on s’intéresse à plusieurs Directions)

3.  Quelle est l’in� uence de la Direction utilisant le produit/service sur le 

processus d’achat, notamment au regard des spéci� cités requises pour 

le produit/service considéré ?

4.  Si des aspects environnementaux/sociaux sont considérés lors du processus 

d’achat, qui fournit les critères correspondants ? 

5.  Qui rédige les documents d’appels d’offres ?

6.  Y a-t-il déjà des contrats en cours d’exécution ? Quelle est leur échéance ?

Si vous avez réalisé un cycle complet du processus des Etapes Procura+, il est 

important de réitérer l’étape d’étude de l’organisation a� n de réévaluer la situation. C’est 

particulièrement utile si l’on souhaite concentrer les efforts sur d’autres produits/services 

et/ou directions.
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Tableau 1 :

Grille d’Evaluation 

des Achats, disponible 

sous format Excel sur le 

CD-ROM joint, ainsi que 

sur le site Internet de 

Procura+

www.procuraplus.org

Encadré 1 :

Inventaire des 

Pratiques d’Achat 

– Etude des 

caractéristiques

organisationnelles
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La Grille d’Evaluation des Achats

La Grille d’Evaluation des Achats est un outil simple et pratique pour recenser les 

pratiques d’achat responsable et évaluer les progrès, année après année. Pour faciliter 

son utilisation, une version électronique de la Grille d’Evaluation présentée dans le 

Tableau 1 ci-dessous est disponible au format Excel sur le CD ROM joint au manuel 

(et sur www.procurplus.org).

Cette Grille permet de suivre l’évolution des dépenses ainsi que la part des achats 

responsabilisée par produit et service. A� n de disposer d’une vue d’ensemble 

de l’évolution des coûts, la Grille comptabilise également les dépenses de 

fonctionnement (électricité, eau, déchets, etc.).

Cette grille doit être complétée lors de l’Etape Une, et actualisée lors de l’Etape Cinq.

La Grille d’Evaluation des Achats est disponible au format Excel a� n de faciliter 

son utilisation. Les participants à Procura+ peuvent ainsi comptabiliser les achats 

responsables réalisés chaque année, qu’ils aient été effectués grâce aux critères 

d’achat Procura+ ou grâce à d’autres critères et ce, pour tous les groupes de produits 

concernés.

La collecte de ces données peut prendre un certain temps, surtout si la commande 

publique est décentralisée ou si l’organisation est analysée dans son intégralité. Les 

informations recueillies sont toutefois essentielles pour le suivi des résultats 

et l’évaluation des progrès.

Il est évident que certains contrats peuvent courir sur plusieurs années, ou que 

certains produits/services peuvent ne faire l’objet d’aucune commande pendant 

une année entière. Les données collectées doivent néanmoins concerner les achats 

effectués pour une année considérée. Ceci permettra d’avoir une vue d’ensemble 

précise au � l des années.

Une colonne permet de noter tout commentaire éventuel. Ces commentaires 

peuvent porter sur l’utilisation totale ou non des critères Procura+, si les achats ont 

été effectués pour une Direction spéci� que ou pour l’ensemble de l’organisation, si 

des critères sociaux ont été intégrés. Ce type d’information est essentiel, notamment 

pour l’identi� cation d’obstacles a� n de favoriser l’évolution des critères Procura+.

Les participants à la Campagne Procura+ ont pour mission d’envoyer leur Grille 

d’Evaluation à ICLEI en � n de chaque année. Ces informations permettront à ICLEI 

de compiler un rapport sur les progrès cumulés des participants. Les résultats positifs 

de la Campagne aideront à promouvoir l’achat responsable aux échelles européenne 

et internationale. 

2.2. Etape Deux : Fixer des objectifs

Finalité Se � xer des objectifs sur-mesure en fonction des intérêts et 

moyens de l’autorité adjudicatrice 

•

Champ Autant de produits/services que nécessaire

Peut s’appliquer à une seule Direction ou à toute 

l’organisation

•

•

Livrable Des objectifs clairs et quanti� ables•

Fixer
des objectifs 

quantifiés

Fixer
des objectifs 

quantifiés

Des objectifs clairement af� chés sont essentiels pour témoigner du soutien politique  

aux agents responsables de la mise en œuvre de la démarche. Ils permettent aussi de 

communiquer l’engagement politique au grand public et constituent un cadre pour 

l’évaluation des progrès. 

Si l’autorité adjudicatrice développe une stratégie globale d’achat responsable, les 

cibles dé� nies doivent être directement inclues dans le document « politique » (pour 

plus de conseils, se reporter à l’outil dans le CD-ROM joint, également disponible sur 

www.procuraplus.org).

Si une politique d’achat responsable est déjà en place sans pour autant faire référence 

à des objectifs précis, il est possible de se doter d’objectifs opérationnels en interne. 

Ils doivent cependant faire l’objet d’un engagement clair et ce, au plus haut niveau 

hiérarchique possible. 

Si vous avez déjà effectué un cycle complet du processus d’Etapes et que vous 

atteignez cette Etape pour la seconde fois, il se peut que beaucoup de vos objectifs 

soient encore valables. Néanmoins, si vous souhaitez aborder de nouveaux produits/

services, il faudra naturellement � xer les nouveaux objectifs correspondants. 

Pour qu’ils soient le plus pertinent possible, les objectifs doivent être :

Spéci� ques à chaque produit

Mesurables

Dotés d’une échéance pour leur réalisation

Ambitieux mais réalistes

Des exemples de produits cibles sont proposés dans l’encadré 2 ci-dessous. 

Le/la <Nom de l’autorité adjudicatrice> s’engage à atteindre les objectifs suivants :

A l’horizon 2008 ........ s’assurer que 30% des produits agricoles et alimentaires 

sont issus de l’agriculture biologique 

A l’horizon 2008 ........ s’assurer qu’aucun des produits d’entretien achetés

contient des substances dangereuses 

A l’horizon 2009 ........ s’assurer que 80% des nouveaux bâtiments répondent aux 

standards de haute performance énergétique 

A l’horizon 2010 ......... s’assurer que tous les bus publics nouvellement achetés 

répondent aux standards de très faible niveau d’émissions 

polluantes

A l’horizon 2011 ......... s’assurer que 90% des équipements électriques et 

électroniques soient énergétiquement ef� caces 

A l’horizon 2012 ......... s’assurer que 20% de l’électricité consommée provient de 

sources d’énergies renouvelables

•

•

•

•
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2.2.1 Comment � xer les objectifs ?

•  Utiliser les résultats fournis par l’Inventaire des Pratiques pour connaître les 

caractéristiques exactes de la situation actuelle. La maîtrise de ces éléments 

facilitera la dé� nition d’objectifs réalisables.  

•  Etude de marché – Il est important d’avoir une bonne connaissance du marché, 

savoir ce qui est disponible et à quel prix. En cas de doute, il peut se révéler 

judicieux d’ouvrir le dialogue avec les acteurs du marché autour des aspects 

techniques, en étudiant les solutions disponibles avec les fournisseurs éventuels 

et autres experts concernés. 

•  Demander des conseils à des personnes expérimentées – un gain de temps 

considérable peut également être obtenu en échangeant avec d’autres collectivités 

qui ont déjà expérimenté l’achat responsable dans ce domaine. En rejoignant 

Procura+, vous disposerez d’un accès facile au réseau européen des professionnels 

de l’achat responsable qui pourront vous renseigner. 

•  Prendre en compte les aspects organisationnels – Le degré de centralisation 

de la commande publique peut in� uer sur les objectifs � xés. Dans le cas d’une 

organisation centralisée, il est généralement plus simple de garantir que toutes 

les activités d’achat répondront aux mêmes objectifs de développement durable. 

Pour les organisations décentralisées, il peut s’avérer plus complexe de garantir 

que tous les acheteurs disposent des expertises nécessaires pour intégrer des 

demandes relatives à l’achat responsable, et d’évaluer la prise en compte effective 

des principes de développement durable. 

2.3. Etape Trois : Développer le Plan d’Actions

Finalité Plani� er les actions et allouer les responsabilités pour 

atteindre les objectifs

•

Livrable Plan d’Actions•

2.3.1 Le Plan d’Actions

Le Plan d’Actions est un document clair et concis, parfaitement adapté aux 

besoins spéci� ques et aux pratiques d’achat de l’autorité adjudicatrice. Il doit 

être communiqué à l’ensemble des agents et être accessible à tous ceux qui sont 

impliqués aux différents stades de la commande publique. 

Pour ceux qui s’engagent dans une politique globale d’achat responsable, le Plan 

d’Actions devra contenir des informations claires et pratiques sur la façon dont les 

objectifs de la politique peuvent être atteints.

L’étendue et les détails du Plan d’Actions vont dépendre de l’exhaustivité de 

l’approche donnée à la mise en place de la démarche. 

Le Plan devrait idéalement contenir : 

 l’engagement politique pris par la collectivité ou l’établissement public et les 

objectifs � xés, 

une description des responsabilités allouées,

une description des mesures de mise en œuvre et des procédures,

des indicateurs de progrès pertinents,

un calendrier de mise en œuvre.

•

•

•

•

•

Dé er
un plan
d'actions

Dé er
un plan
d'actions

2.3.2 Quelles actions doit-on couvrir?

Ceci dépendra bien entendu du champ des objectifs � xés par l’autorité adjudicatrice. 

Chaque objectif doit faire l’objet d’une ré� exion sur les modalités pour l’atteindre. 

Il s’agit alors de prendre en compte les aspects spéci� ques de la procédure 

d’appel d’offres, les besoins de formation et les éléments de communication qui 

accompagneront la démarche. On peut considérer par exemple :

Pour l’appel d’offres :

Identi� cation d’exigences environnementales/sociales adéquates, notamment 

grâce à une étude de marché,

Intégration de ces exigences au sein des documents d’appel d’offres,

Identi� cation des possibilités d’achats groupés (mutualiser les procédures 

d’appel d’offres avec d’autres collectivités par exemple) a� n de réaliser des 

économies sur les coûts administratifs tout en faisant baisser les prix (pour de 

plus amples informations sur ce point, se référer au Chapitre IV, Section V et à 

l’outil sur les achats groupés sur le CD-ROM, également disponible sur www.

procuraplus.org),

Publication des appels d’offres, évaluation des offres, négociation et suivi des 

contrats,

Evaluation des actions, compte-rendu des résultats.

  Formation :

Il est essentiel de garantir que les agents en charge de l’exécution des tâches 

disposent de l’expertise requise, ou qu’une formation adéquate leur soit dispensée :

Pour les acheteurs, sur les aspects techniques de la mise en œuvre de l’achat 

responsable,

Pour la direction � nancière, sur le concept de coût global d’utilisation,

Pour les utilisateurs, sur le bon usage des produits.

Communication :

L’achat responsable est d’autant plus ef� cace lorsque les agents et les fournisseurs 

perçoivent clairement ses implications et les raisons de sa mise en œuvre. Pour ce 

faire, les activités suivantes peuvent être envisagées :

Sensibiliser les agents – au travers de séminaires, d’une newsletter interne, de 

l’intranet de l’organisation,

Communiquer les nouvelles orientations de la politique d’achat aux 

fournisseurs, a� n de leur donner le temps et les éléments pour s’adapter aux 

exigences de développement durable. Ceci peut notamment donner lieu à des 

séminaires,

Présenter les activités au grand public.

2.3.3 Assigner les responsabilités  

La collectivité ou l’établissement public doit décider des éléments suivants :

Qui sera en charge de la coordination générale des activités d’achat responsable ?

La coordination et l’assurance que les objectifs seront atteints représentent 

une responsabilité qui doit être assignée à une personne.

•

•

•

•

•

•

•

•

•

•

•

•
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Qui sera responsable de la mise en oeuvre effective? Le Plan d’Actions doit 

décrire précisément les tâches spéci� ques à accomplir et allouer des 

responsabilités claires quant à leur réalisation. L’élaboration des spéci� cations 

environnementales/sociales pour la procédure d’appel d’offres requiert 

généralement l’expertise d’un certain nombre de personnes (notamment 

la Direction Environnement et la Direction des Achats). La mise en œuvre 

effective restera toutefois probablement du ressort des acheteurs publics.

2.4. Etape Quatre : Mettre en place le Plan d’Actions

Finalité Déployer le Plan d’Actions•

Livrables Achats de produits et services « durables » 

Formation des agents et communication interne

Communication externe et marketing

Communication/dialogue avec les fournisseurs 

•

•

•

•

De plus amples informations sur l’insertion des critères sociaux et environnementaux 

au sein de la procédure d’appel d’offres sont disponibles au Chapitre III de ce manuel. 

Les critères d’achat Procura+ présentés au Chapitre IV le sont sous forme de textes 

qui peuvent être insérés aux documents d’appel d’offres. Ils sont accompagnés de 

conseils facilitant leur mise en œuvre. Se concentrer sur ces groupes de produits 

permet de diminuer la charge de travail relative au développement de critères propres. 

Les écolabels et les directives nationales sont autant de ressources intéressantes. 

2.5.  Etape Cinq :
Evaluer les progrès et rendre compte des résultats

Finalité Evaluer et rendre compte des résultats

Analyser les objectifs � xés

•

•

Livrable Grille d’Evaluation des Achats

Evaluation interne

•

•

Cette Etape sert à véri� er que les objectifs � xés au préalable par l’autorité adjudicatrice 

ont bien été atteints. C’est également l’occasion d’identi� er les différents problèmes 

rencontrés et d’élaborer des solutions. Cette Etape doit parallèlement servir à 

communiquer les résultats en externe a� n de sensibiliser le grand public à l’achat 

responsable.

Deux actions principales sont à réaliser au cours de cette Etape :

L’actualisation de la Grille d’Evaluation des Achats pour témoigner des 

avancées par rapport aux objectifs � xés, 

Un audit interne qui s’intéressera spéci� quement à la mise en œuvre effective 

des mesures et procédures prévues, aux résultats concrets, aux obstacles 

rencontrés et aux solutions proposées. Cet audit peut être informel ou of� ciel 

et son envergure dépendra naturellement de l’étendue des actions réalisées.

•

•

•

Mettre en 
place le plan 

d'actio

Mettre en 
place le plan 

d'actio

Evaluation
et bilan 

des actions

Evaluation
et bilan 

des actions

Une fois qu’un cycle complet a été achevé, il faut revenir à l’Etape Une et 

recommencer le processus. A la � n du premier cycle, il peut être utile d’effectuer 

une évaluation détaillée de tous les obstacles éventuels à la généralisation de l’achat 

responsable au sein de l’autorité adjudicatrice. Un outil disponible sur le CD-ROM 

permet d’évaluer ces barrières internes tout en proposant des solutions pour les 

dépasser (également disponible sur www.procuraplus.org).

Les participants à Procura+ doivent faire parvenir leurs Grilles d’Evaluation complétées 

à ICLEI. Ceci permettra à ICLEI de communiquer à un large public européen les progrès 

accomplis et de promouvoir de manière ef� cace le concept d’achat responsable auprès 

des acteurs clés (gouvernements nationaux, Commission Européenne, PNUE etc.).

Durée du Processus des Etapes
La durée nécessaire pour boucler un cycle complet du processus d’Etapes Procura+

dépend largement de la taille de l’organisation, du nombre de produits couverts et de 

l’expérience de la collectivité ou de l’établissement avec l’achat public responsable. 

Bien que chaque Etape soit conçue pour réclamer le minimum de temps de travail, il 

convient de considérer que le processus doit être mis en place par des agents qui ont 

d’autres tâches quotidiennes à réaliser. C’est en prenant ce facteur en compte que le 

schéma suivant présente une évaluation de la durée des différentes Etapes :

5 1

2

3
4

4-8 mois

4-8 mois

12-24 mois

3-6 mois

1-6 mois

L’étude des pratiques actuelles et la réalisation de l’Inventaire devraient demander de trois 

à six mois. Les objectifs peuvent être � xés en un mois, mais s’ils sont élaborés de manière 

concertée avec l’ensemble des acteurs, cela peut prendre jusqu’à six mois (voire plus). Le 

développement du plan d’actions ne devrait pas excéder les 3-6 mois, alors que sa mise en 

œuvre peut nécessiter plus d’un an. Ceci est principalement dû au fait que l’achat de bon 

nombre de produits n’est pas renouvelé au cours de l’année (beaucoup de contrats sont 

pluriannuels). Il convient de prévoir un maximum de 24 mois pour cette étape. La phase 

d’évaluation des progrès et d’amélioration devrait être complétée en 4 à 8 mois. 

En résumé, le cycle complet peut être réalisé en deux ans, mais le processus peut 

aussi être programmé pour durer jusqu’à quatre ans. 

3

Schéma 2 :Schéma 2 :

Evaluation de la durée Evaluation de la durée 

des différentes Etapesdes différentes Etapes
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« Démarrage rapide » Procura+
Certaines collectivités et établissements publics peuvent souhaiter engager 

rapidement une démarche d’achat responsable, sans pour autant mettre en place 

le système de management correspondant. Les actions pilotes peuvent en effet 

permettre de sensibiliser en interne et susciter l’intérêt des agents a� n de faciliter le 

développement futur d’une politique globale d’achat responsable. C’est pourquoi le

« Démarrage rapide » est ici proposé.

Il convient cependant de noter que la mise en œuvre systématique de pratiques 

d’achat responsable – c’est-à-dire qui ne soient pas le fait d’agents « moteurs 

particulièrement motivés » au sein de l’autorité adjudicatrice – requiert généralement 

le développement d’un système de management approprié, ou encore l’intégration 

effective à un système de management existant.

L’approche « Démarrage rapide » est une version simpli� ée du processus des Etapes 

Procura+, elle se compose de trois stades principaux : 

Sélectionner les groupes de produits/services

Intégrer des critères environnementaux/sociaux à la procédure d’appel d’offres

Evaluer les résultats et procéder aux améliorations

4.1.  Stade 1 : Sélectionner les groupes de produits/services

Les aspects présentés lors de l’Etape 1 (Section 2.1.2) sont également à prendre en 

compte ici, il est donc conseillé de s’y référer. 

Un « démarrage rapide » implique de miser sur certains aspects pratiques :

Il sera plus facile de « responsabiliser » l’achat de produits plutôt que celui 

de services. Les exigences environnementales/sociales sont en effet plus 

simplement intégrées à la procédure d’appel d’offres,

Les critères environnementaux/sociaux sont plus simples à appliquer pour 

certains types de produits qu’il convient alors de privilégier – comme les 

équipements électriques et électroniques, le papier, les produits d’entretien, 

l’alimentation,

1.

2.

3.

•

•

4

Ré� échir aux produits qui permettront de générer le maximum d’économies 

� nancières durant leur cycle d’utilisation (typiquement, les produits 

consommateurs d’énergie), ou qui représentent une part limitée des budgets 

(comme le papier ou les produits d’entretien),

Privilégier des produits pour lesquels des critères d’achats sont déjà 

disponibles – les groupes de produits Procura+ par exemple, ou encore des 

produits pour lesquels des écolabels sont proposés, ou bien ceux couverts par 

des directives nationales. 

4.2.  Stade 2 : Insérer des critères environnementaux et 
sociaux à tous les appels d’offres 

Pour minimiser la charge de travail, il est conseillé d’utiliser des critères d’achat qui 

ont déjà été développés. Les critères Procura+ en sont un exemple. Comme précisé 

ci-dessus, les écolabels et autres directives nationales constituent également une aide 

précieuse.

Il est aussi pertinent d’entrer en contact avec d’autres collectivités ou établissements 

publics qui sont déjà expérimentés ou qui responsabilisent actuellement leurs achats. 

ICLEI peut, si nécessaire, fournir une assistance pour identi� er ce type de contacts. 

De plus amples renseignements sur l’insertion de considérations environnementales 

et sociales au sein de la commande publique sont disponibles au Chapitre III.

4.3.  Stade 3 : Evaluer les progrès et procéder 
aux améliorations

Quelque soit le degré d’exhaustivité de l’approche donnée à la mise en place de 

l’achat responsable, il est indispensable de comptabiliser les résultats et d’évaluer 

les progrès. La Grille d’Evaluation des Achats et l’audit interne décrits à l’Etape 5 

ci-dessus (Section 2.5) proposent une approche simple pour la collecte des données 

et l’évaluation des résultats ainsi que pour l’identi� cation des problèmes. 

•

•
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